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Note du Secrétariat

Addendum

A sa réunion du 21 septembre 1995, le Conseil des ADPIC est convenu d'inviter chaque Membre
à notifier, pour le 1er janvier 1996, des renseignements concernant le point de contact ou chacun des
points de contact qu'il a établis aux fins de l'article 69 de l'Accord, notamment les nom, adresse,
numéros de téléphone et de téléfax et, le cas échéant, l'adresse de courrier électronique de l'autorité
en question, y compris, s'il convient, le nom de l'agent de contact désigné à chaque point de contact.

On trouvera dans le présent addendum des renseignements mis à jour concernant le point de
contact notifié par la Norvège.

_______________

Norvège

Utenriksdepartementet (Ministère des affaires étrangères)
Handelspolitisk Avdeling
P.O. Box 8114 - Dep.
N-0032 Oslo
Norvège

Téléphone: +47 22 24 36 00
Téléfax: +47 22 24 95 80
Courrier électronique: postmottak@ud.dep.telemax.no

__________




